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République française



COMMUNE DE NOISY-LE-GRAND



Département de la Seine-Saint-Denis



Extrait du registre des délibérations du CONSEIL MUNICIPAL



Arrondissement du Raincy



Compte rendu des délibérations de la séance en date du JEUDI 19 OCTOBRE 2017 L’AN DEUX MILLE DIX-SEPT, le jeudi DIX-NEUF OCTOBRE à 19h30, le Conseil municipal de NOISY-LE-GRAND, dûment convoqué par Madame le Maire le 13 octobre 2017, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, à l’hôtel de ville, sous la présidence de Brigitte MARSIGNY, son Maire en exercice. Étaient présents : Mme Brigitte MARSIGNY, Maire, M. Éric ALLEMON, M. Michel AMERICO, Mme Michèle CLAVEAU, M. Roger ROBINSON, Mme Pascale COTTEMORRETON, Mme Joëlle HÉLÉNON, M. Bernard DELAPLANE, M. Vincent MONNIER, Mme Sylvie HURET, Mme Annie CHUCHERIE, M. Cédric VAURS, M. Richard TESTA, M. Walid BEN M’HENNI, Mme Paulette BENNIA-PIROLLI, M. Pascal LAGUILLY, adjoints au Maire.



Nombre de membres composant le Conseil : 49 Nombre de conseillers présents lors de la séance ou représentés : Début de séance : 49 Fin de séance : 47



M. Michel BARBIERI, conseiller municipal, M. Charles MALGAT, Mme Martine BOUCHER, M. Alain LE PENNEC, Mme Noëlle TEMZI (à partir de la délibération n° 17/159), Mme Nadia GIULIANI, Mme Jacqueline ZATLOUKAL, M. Antoine PIROLLI, Mme Azita MAAFI, M. Serge MINGOT, Mme Alix SU, Mme Stéphanie RICHARD, M. Naïm DHIB, Mme Assiba ABBACI, conseillers municipaux délégués, M. Henry Cecyl COEZY, conseiller municipal, Mme Mireille LE BLEIS, M. Michel MIERSMAN, M. Marc FOUCHY, M. Serge ÉPINARD, M. Michel RIZZO, Mme Sylvie FIGEL-MARTEL, M. Emmanuel CONSTANT (jusqu’à la délibération n° 17/170-4 incluse), M. Alain BOURGUIGNAT, M. Yann MILLÉRIOUX, conseillers municipaux. Excusés représentés : Mme Marylise MARTINS (mandat à M. Richard TESTA), Mme Bellina LEON (mandat à M. Walid BEN M’HENNI), Mme Véronique LACHKAR (mandat à Mme Jacqueline ZATLOUKAL), adjoints au Maire, M. Patrice HARDEL (mandat à Mme Joëlle HÉLÉNON), M. Jean-Luc FEJAN (mandat à M. Éric ALLEMON), Mme Noëlle TEMZI (mandat à M. Bernard DELAPLANE jusqu’à la délibération n° 17/158 incluse), Mme Sandrine PORRET (mandat à Mme Brigitte MARSIGNY), conseillers municipaux délégués, M. Michel PAJON (mandat à M. Michel MIERSMAN), Mme Véronique LECLERC (mandat à M. Marc FOUCHY), Mme Sana HAMROUNI (mandat à M. Emmanuel CONSTANT jusqu’à la délibération n° 17/170-4 incluse), conseillers municipaux. Absents excusés : M. Emmanuel CONSTANT (à partir de la délibération n° 17/171), Mme Sana HAMROUNI (à partir de la délibération n° 17/171), conseillers municipaux.
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Madame le Maire ouvre la séance ce jeudi 19 octobre 2017 à 19h45, et procède à l’appel nominal des conseillers municipaux. M. Henry Cecyl COEZY est installé dans ses fonctions de conseiller municipal. Le Conseil municipal procède ensuite à l’examen de l’ordre du jour. Administration générale 1-



Désignation du secrétaire de la séance du Conseil municipal en date du jeudi 19 octobre 2017. (Délibération n° 17/157)



Rapporteur : Mme Brigitte MARSIGNY M. Walid BEN M'HENNI, Adjoint au Maire, est désigné secrétaire de la séance de ce 19 octobre 2017.



Approuvé à l'unanimité. 2-



Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal en date du jeudi 14 septembre 2017. (Délibération n° 17/158)



Rapporteur : Mme Brigitte MARSIGNY Approuvé à la majorité. Affaires financières 3-



Affectation du résultat de l’exercice 2016 et approbation du budget supplémentaire de l’exercice 2017 relatif au budget principal de la Commune. (Délibération n° 17/159)



Rapporteur : M. Michel AMERICO Le vote du budget supplémentaire permet d’affecter le résultat de l’exercice 2016 et de modifier le budget de l’exercice 2017 en dépenses comme en recettes. Pour l’exercice 2016, il a été constaté un excédent de clôture en investissement de 15 515 471,76 € et un résultat cumulé en fonctionnement de 23 025 148,61 €, après retraitement pour tenir compte du transfert à l’EPT du budget annexe du service de l’assainissement. Le budget supplémentaire de l’exercice 2017, en dépenses et en recettes, est approuvé comme suit : S’agissant de la section d’investissement Quant aux dépenses - Restes à réaliser :..............................................................................................28 539 743,00 €, - Ajustement des inscriptions budgétaires 2017 : .................................................1 679 295,37 €. Quant aux recettes - Restes à réaliser : ...............................................................................................4 944 656,00 €, - Ajustement des inscriptions budgétaires 2017 : ................................................5 004 824,41 €, - Excédent de fonctionnement capitalisé : ...........................................................4 754 086,20 €, - Résultat d’investissement reporté : .................................................................15 515 471,76 €. S’agissant de la section de fonctionnement Quant aux dépenses - Restes à réaliser : ..................................................................................................465 744,00 €, - Ajustement des inscriptions budgétaires 2017 : ...............................................17 817 231,41 €.
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Quant aux recettes - Résultat de fonctionnement reporté : ..............................................................18 271 062,41 €, - Ajustement des inscriptions budgétaires 2017 : ......................................................11 913,00 €.



Approuvé à la majorité. Transports 4-



Approbation du transfert à l’Établissement public territorial (EPT) Grand Paris Grand Est des compétences « accompagnement des maîtres d’ouvrage dans la mise en œuvre et le suivi des clauses d’insertion » et « études de mobilité et de transports portant sur plusieurs communes – élaboration d’un plan local de déplacements – promotion et suivi des grands projets de transports – location de véhicules électriques en libre-service – location de vélos en libre-service ». (Délibérations n° 17/160-1 et 2)



Rapporteur : M. Richard TESTA Les communes ont la possibilité de transférer des compétences supplémentaires et facultatives à l’EPT auquel elles appartiennent, par délibérations concordantes du conseil de territoire à la majorité simple et des conseils municipaux à la majorité qualifiée. Le transfert à l’EPT Grand Paris Grand Est de la compétence relative aux « études de mobilité et de transports portant sur plusieurs communes – élaboration d’un plan local de déplacements – promotion et suivi des grands projets de transports – location de véhicules électriques en libre-service – location de vélos en libre-service » est approuvé. Le transfert de la compétence relative à l’« accompagnement des maîtres d’ouvrage dans la mise en œuvre et le suivi des clauses d’insertion » est également approuvé. Les clauses d’insertion formulées dans les pièces de marchés publics imposent qu’une partie des heures de main d’œuvre soit réservée à des publics éloignés de l’emploi, recrutés localement, qui font l’objet d’un accompagnement, sous la forme d’un tutorat ou de formations.



Approuvé à la majorité. Urbanisme 5-



Opération d’aménagement du pôle gare de Noisy-Champs : approbation des statuts d’une société publique locale d’intérêt national (SPLA-IN) et du pacte d’actionnaires y afférent et désignation des représentants de la Commune au sein du conseil d’administration. (Délibération n° 17/161)



Rapporteur : Mme Brigitte MARSIGNY Dans le cadre du réseau de transport dit du Grand Paris Express, la future gare de Noisy-Champs, établie à cheval sur les communes de Noisy-le-Grand et de Champs-sur-Marne, aura un impact urbain majeur sur le territoire noiséen. Au regard de la complexité de l’opération, il est prévu de créer une zone d’aménagement concerté (ZAC) concédée à une société publique locale d’aménagement d’intérêt national (SPLA-IN), émanation de la Commune de Noisy-le-Grand et de l’établissement public d’aménagement EPAMARNE, déjà en charge de plusieurs opérations d’aménagement à Champs-sur-Marne. Cela permettra de garantir la cohérence de l’aménagement de part et d’autre de la frontière communale, de faciliter le règlement des questions foncières et de poursuivre le projet urbain à l’issue du transfert de la compétence « aménagement » aux EPT à compter du 1er janvier 2018 pour ce qui a trait aux opérations ne relevant pas de l’intérêt métropolitain. Les statuts de la SPLA-IN, le pacte d’actionnaires et le pacte foncier sont approuvés et le Maire ou son représentant est autorisé à les signer, ainsi que tout document y afférent.
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La Commune versera une participation au capital social de la SPLA-IN pour un montant de 255 000 euros, représentant 255 000 actions à 1 euro chacune. Mme Brigitte MARSIGNY, MM. Éric ALLEMON et Pascal LAGUILLY sont désignés en tant que représentants de la Commune au conseil d’administration de la SPLA-IN et le Maire est autorisé à en assumer la présidence pour le compte de la Commune.



Approuvé à la majorité. 6-



Opération d’aménagement du quartier des Bas-Heurts : approbation du bilan de la concertation préalable ; approbation du bilan de la mise à disposition de l’étude d’impact ; approbation du dossier de création de la ZAC ; désignation de la société publique locale (SPL) SOCAREN en qualité d’aménageur de l’opération ; approbation de la concession d’aménagement. (Délibération n° 17/162)



Rapporteur : Mme Brigitte MARSIGNY Trois ateliers et une réunion publique ont été organisés dans le cadre de la concertation préalable à l’opération d’aménagement du quartier des Bas-Heurts, dont le bilan est approuvé. L’étude d’impact a fait l’objet d’une mise à disposition du public du 4 au 18 septembre 2017. 3 observations ont été recensées qui ne sont pas de nature à remettre en cause la mise en œuvre du projet. Le bilan de la mise à disposition est approuvé et sera mis à la disposition du public selon les modalités par une délibération du 18 mai 2017. Compte tenu des ambitions de la Commune en termes de qualité de réalisation des espaces et des équipements publics, la zone d’aménagement concerté (ZAC) est retenue comme mode opératoire pour l’aménagement du quartier des Bas-Heurts et le dossier de création de la ZAC est approuvé. Le périmètre de la ZAC couvre une superficie d’environ 11,5 hectares et le programme global prévisionnel des constructions prévoit : - de 42 000 m² à 54 000 m² de surface de plancher de logements, soit de 700 à 900 logements environ dont 30% maximum de logements sociaux ; - 5 000 m² d’activités, de commerces et d’équipements de proximité. La réalisation de ce programme s’accompagnera de celle de l’ensemble des infrastructures et réseaux nécessaires à la viabilisation du quartier, ainsi que de l’aménagement d’une promenade des jardins. La SPL SOCAREN est désignée en qualité d’aménageur de l’opération et le traité de concession correspondant est approuvé pour une durée prévisionnelle de 8 ans. Le 1er adjoint au Maire est autorisé à le signer pour le compte de la Commune, ainsi que les actes à intervenir et tous documents et autorisations en résultant. Le 1er adjoint au Maire est désigné en qualité de représentant du concédant.



Approuvé à la majorité. 7-



Opération d’aménagement de Maille Horizon Nord : acquisition en vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) d’un volume brut de béton, situé boulevard du Mont d’Est, en vue de la construction d’un équipement sportif. (Délibération n° 17/163)



Rapporteur : M. Éric ALLEMON Au sein de l’îlot B4 de la ZAC de Maille Horizon Nord, le Groupe PICHET a prévu la construction, boulevard du Mont d’Est, d’un ensemble immobilier comprenant des logements, un commerce et une résidence hôtelière. Ce programme comprendra également un volume de 2 407,92 m² de surface de plancher, qui permettra la construction d’une grande salle multisports de type gymnase et de différentes salles d’activités sportives, ainsi que deux places de stationnement en sous-sol.
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L’acquisition, auprès du Groupe PICHET, dans le cadre d’une vente en l’état futur d’achèvement, du volume brut de béton correspondant, clos et couvert avec fluides en attente, est approuvée pour un prix de 3 762 276 € HT, soit 4 514 731,20 € TTC. Le Maire ou son représentant est autorisé à signer la promesse de vente, l’acte à intervenir ainsi que tous documents, autorisations et demandes de subventions y afférents. Les travaux d’aménagement et d’équipement liés à l’utilisation ultérieure de ce volume seront réalisés par la Commune.



Approuvé à l'unanimité. Opération d’aménagement de Maille Horizon Nord : approbation de l’avenant n° 4 au traité de concession conclu avec la société publique locale SOCAREN. (Délibération n° 17/164)



8-



Rapporteur : M. Michel AMERICO Un avenant n° 4 au traité de concession signé le 17 mars 2015, en vue de la réalisation et du suivi de l’opération d’aménagement de Maille Horizon Nord, sera conclu avec la société publique locale (SPL) SOCAREN ayant pour objet les actions suivantes : -



modifier le montant de la participation de la Commune à la réalisation du groupe scolaire et ses modalités de versement ;



-



modifier l’échéancier prévisionnel de paiement des terrains acquis par l’aménageur à la Commune ;



-



modifier le bilan prévisionnel de l’opération.



Le bilan prévisionnel 2017 de cette opération fait apparaître un total des dépenses d’un montant de 65 525 239 € HT soit une baisse de 717 559 € HT et un total des recettes d’un montant de 65 581 037 € HT, soit une baisse de 661 762 € HT. Le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle du groupe scolaire est ramené de 16 225 000 € HT à 14 525 000 € HT, soit une diminution de 1 700 000 € HT, ce qui engendre une diminution de la rémunération de l’aménageur, ainsi qu’une diminution prévisionnelle de la participation de la Commune au groupe scolaire correspondant aux besoins extérieurs à la ZAC de 1 052 381 € HT. L’échéancier prévisionnel de paiement de ces terrains est corrigé afin de tenir compte de contraintes admoinistratives. La participation de la Commune au coût de l’opération est ainsi modifiée. La Commune participe à la part dévolue au concédant pour la partie des équipements publics de l’opération dont l’usage excède les besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans la zone, soit environ 62% du montant total du groupe scolaire. Le montant de la participation est ramené de 10 044 048 € HT à 8 991 667 € HT, TVA en sus au taux en vigueur.



Approuvé à la majorité. 9-



Opération d’aménagement du Clos d’Ambert : approbation de l’avenant n° 5 au traité de concession conclu avec la société publique locale SOCAREN. (Délibération n° 17/165)



Rapporteur : M. Michel AMERICO À la suite de la conclusion, le 3 avril 2012, d’un traité de concession avec la société publique locale (SPL) SOCAREN, en vue de la réalisation et du suivi de l’opération d’aménagement du Clos d’Ambert, plusieurs ajustements ont été nécessaires et 4 avenants ont été passés en ce sens. Un avenant n° 5 au dit traité de concession sera conclu, ayant pour objet les actions suivantes :
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-



modifier le montant de la participation de la Commune à la réalisation du groupe scolaire et ses modalités de versement ;



-



modifier le montant de la participation de la Commune au soutien financier de l’opération et ses modalités de versement ;



-



modifier le bilan prévisionnel de l’opération.



Le bilan prévisionnel pour l’année 2017 de cette opération fait apparaître, en dépenses comme en recettes, un total d’un montant de 49 549 198 € HT, soit une baisse de 1 578 097 € HT. Le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle du groupe scolaire est ramené de 13 827 655 HT à 12 227 655 € HT, soit une diminution de 1 600 000 € HT, ce qui engendre une diminution de la rémunération de l’aménageur, ainsi qu’une diminution prévisionnelle de la participation de la Commune au groupe scolaire correspondant aux besoins extérieurs à la ZAC de 564 706 € HT (de 4 880 349 € HT à 4 315 643 € HT). La participation de la Commune au soutien financier global de l’opération peut également être diminuée de 776 091 € HT, soit de 6 737 946 € HT à 5 961 855 € HT. La participation de la Commune au coût de l’opération est ainsi modifiée comme suit : a) la participation à la réalisation du groupe scolaire : la Commune participe à la part dévolue au concédant pour la partie des équipements publics de l’opération dont l’usage excède les besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans la zone, soit environ 35 % du montant total du groupe scolaire (hors foncier). Le montant de la participation est ramené de 4 880 349 € HT à 4 315 643 € HT, TVA en sus au taux en vigueur. b) la participation au soutien financier global de l’opération : le montant de la participation au soutien financier global de l’opération est ramené de 6 737 946 € HT à 5 961 855 € HT.



Approuvé à la majorité. 10-



Opération d’aménagement du Clos d’Ambert : cession de la parcelle communale sise 5, rue Jules-Ferry et cadastrée section AK n° 70 pour une surface de 439 m². (Délibération n° 17/166)



Rapporteur : M. Michel AMERICO Il sera procédé à la cession, au profit de la société publique locale SOCAREN, avec laquelle la Commune a signé un traité de concession pour l’aménagement de la zone d’aménagement concertée (ZAC) du Clos d’Ambert, de la parcelle d’une surface de 439 m², située 5, rue Jules-Ferry à Noisy-leGrand et cadastrée section AK n° 70, au prix de de 444 000 € TTC. La présente délibération effectuant une régularisation administrative d’une cession ayant été approuvée en 2015, la délibération n° 15/61 en date du 9 avril 2015 est abrogée.



Approuvé à la majorité. 11-



Cession de terrains sis 27 bis, 29 et 35, rue du Docteur-Jean-Vaquier et cadastrés section AD n° 729, 817, 820 et 825 et acquisition en vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) d’un volume brut de béton, situé 35, rue du Docteur-Jean-Vaquier, en vue de la construction d’un local à usage public. (Délibérations n° 17/167-1 et 2)



Rapporteur : Mme Brigitte MARSIGNY Il sera procédé à la cession au profit de la SAS PROMEX-F3C des parcelles sises 27 bis, 29 et 35, rue du Docteur-Jean-Vaquier, cadastrées section AD n° 729, 817, 820 et 825, au prix total de 1 728 000 € TTC. Cette opération servira à ladite société à construire sur ces parcelles et celles voisines, un programme immobilier d’environ 4 600 m² de surface de plancher (SDP) dont le projet répond aux objectifs municipaux de mise en valeur du centre-ville.
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Il sera procédé également à l’acquisition en l’état futur d’achèvement d’un volume brut de béton, clos et couvert avec fluides en attente, constituant un local au rez-de-chaussée de cet immeuble à construire, d’une hauteur sous dalle de 3,2 m minimum en vue de la création d’un local à usage public d’une surface d’environ 260 m² de surface de plancher (SDP), situé 35, rue du Docteur-Jean-Vaquier et appartenant à la SAS PROMEX-F3C, pour un prix de 410 000 € TTC. Ce local, indépendant de l’immeuble d’habitation, disposera d’un accès direct sur la rue. Les travaux d’aménagement et d’équipement liés à l’utilisation ultérieure de cette structure seront réalisés par la Commune.



Approuvé à l'unanimité. 12-



Cession de terrains sis boulevard Jean-Monnet à Noisy-le-Grand et cadastrés section BL n° 586 et n° 602. (Délibération n° 17/168)



Rapporteur : M. Vincent MONNIER Il sera procédé à la cession au profit du Groupe MÉTIN au prix total de 2 400 900 euros TTC, des parcelles sises boulevard Jean-Monnet, cadastrées section BL n° 586 et 602 pour une surface totale de 8 003 m². Parmi les 2 sociétés lui ayant fait part de leur souhait d’acquérir ces deux terrains pour leurs activités respectives, la Commune a retenu le Groupe MÉTIN, afin d’y construire une concession automobile, l’offre financière du Groupe MÉTIN étant la plus intéressante et son projet répondant aux objectifs communaux quant à la redynamisation du tissu économique.



Approuvé à la majorité. 13-



Acquisition d’une emprise de terrain d’une surface d’environ 1 273 m² dépendant d’une parcelle sise 38, rue du Ballon et cadastrée section CL n° 42. (Délibération n° 17/169)



Rapporteur : M. Vincent MONNIER La Commune souhaite désenclaver la zone d’activité économique (ZAE) des Richardets afin d’améliorer sa desserte, sa visibilité et donc son attractivité, au moyen de la réalisation de deux aménagements que sont l’ouverture de la rue du Closeau vers le boulevard des Astronautes au nordest; et l’ouverture de la rue du Ballon en double sens vers l’ouest, c’est-à-dire l’avenue Gabriel-Péri. Cette seconde opération nécessite l’acquisition d’une emprise de terrain d’environ 1 273 m², appartenant à la société par actions simplifiée (SAS) B2I et dépendant de la parcelle cadastrée section CL n° 42. L’acquisition sera réalisée pour un montant de 160 000 euros, la taxe sur la valeur ajoutée n’étant pas applicable.



Approuvé à la majorité. 14-



Cession de terrains situés dans le quartier du Mont d’Est dit Espaces d’Abraxas et cadastrés section BO n° 192, 193, 194, 195, 197, 198, 203, 221, 228 et 229. (Délibérations n° 17/170-1 à 4)



Rapporteur : M. Pascal LAGUILLY Situés dans le quartier du Mont d’Est les bâtiments des Espaces d’Abraxas ont souffert de leur isolement pendant de nombreuses années. En tenant compte de diverses contraintes techniques sur le site, qui affectent la charge foncière, il sera procédé à la cession au groupement ADIM-BPD des terrains nécessaires à la réalisation de leur proposition architecturale d’environ 52 100 m² de surface de plancher (SDP) pour un montant de 18 060 500 € HT.
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Avant la cession il sera procédé d’une part, à l’acquisition d’une parcelle d’une surface de 327 m², cadastrée section BO n° 195 et du lot de volume n° 5 dépendant de la parcelle cadastrée section BO n° 203 appartenant à l’État, sis boulevard du Mont d’Est à Noisy-le-Grand, au prix total de 135 001 euros, la taxe sur la valeur ajoutée n’étant pas applicable, d’autre part, d’une parcelle non bâtie appartenant à la copropriété voisine, lui permettant de fonancer un programme de réhabilitation. Préalablement à cette cession, la désaffectation de l’ensemble des volumes correspondant à l’ancienne ligne de métro dite « SK », inaccessible au public et désaffectée, situées sur les parcelles cadastrées section BO n° 203 (volume 4), BM n° 53 (volume 2), BO n° 198 (volume3), BO n° 194 (volume3), BO n° 14 (volume 38), BO n° 153 (volume 4), BO n°175 (volume 2), BO n° 4 (volume 61) et BO n° 206 (volume 24) est constatée et approuvée. Le déclassement par anticipation des parcelles communales à céder est approuvé.



Approuvé à la majorité. Éducation 15-



Approbation d’une convention avec l’Éducation nationale et l’association Coup de pouce partenaire de la réussite à l’école, relative au fonctionnement des clubs « Coup de pouce clé » mis en place pour l’année scolaire 2017-2018. (Délibération n° 17/171)



Rapporteur : Mme Sylvie HURET Mis en œuvre initialement au sein de l’école élémentaire Alexandre-Dumas, en partenariat avec l’Éducation nationale et l’association Coup de pouce partenaire de la réussite à l’école, puis étendu aux écoles du Clos des Aulnes et des Hauts-Bâtons, le dispositif spécifique d’aide à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, appelé « clubs ‘Coup de pouce clé’ », est déployé pour l’année scolaire 2017-2018 dans dans ces mêmes écoles élémentaires ainsi qu’à l’école Georges-Brassens. L’objectif de cette action d’accompagnement et de prévention de l’illettrisme est d’apporter un soutien aux élèves de cours préparatoire (CP) dits « fragiles en lecture », ou en risque d’échec scolaire, qui ne bénéficient pas de l’aide familiale adéquate pour réussir l’apprentissage de la lecture et de l’écriture. Trois clubs sont financés par la Commune, qui prend en charge les rémunérations des coordinateurs et des animateurs ainsi que le coût des fournitures et du matériel pédagogique. Un club, celui de l’école Georges-Brassens, est financé conjointement par l’Éducation nationale et la Commune. Une convention sera conclue entre l’Éducation nationale, la Commune et l’association Coup de Pouce partenaire de la réussite à l’école afin de définir les modalités de fonctionnement de ces clubs pour l’année scolaire.



Approuvé à l'unanimité. 16-



Approbation de la convention intitulée « L’école change avec le numérique », du plan de financement relatif à l’équipement de groupes scolaires en classes numériques mobiles, et autorisation à demander la subvention y afférente auprès de l’État. (Délibération n° 17/172)



Rapporteur : Mme Sylvie HURET Dans le cadre d’un plan numérique pour l’éducation mis en place par le ministère de l’Éducation nationale et destiné à favoriser l’équipement des écoles, en 1er lieu les écoles s’inscrivant dans des réseaux d’éducation prioritaire (REP), les groupes scolaires municipaux Alexandre-Dumas, GeorgesBrassens, Jules-Verne et du Clos des Aulnes ont été dotés de classes numériques mobiles. Poursuivant la logique du dispositif, la Commune a proposé d’équiper de classes mobiles 4 autres groupes scolaires, à savoir ceux du Clos de l’Arche, du Clos d’Ambert et des Noyers avec deux classes mobiles et de la Varenne avec 3 classes mobiles compte tenu de ses effectifs. Une convention sera conclue en ce sens avec l’Éducation nationale relative à l’équipement de groupes scolaires en classes numériques mobiles mais aussi la formation et l’accompagnement des enseignants.
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L’aide à l’investissement de l’État s’élève à ce titre à 50 % du montant total de la dépense, dans la limite de 4 000 € TTC par classe numérique mobile. Chacune des classes se composera par exemple de tablettes numériques en nombre suffisant ; d’une tablette ou d’un ordinateur portable destiné à l’enseignant et à l’administration de la classe numérique ; et de logiciels d’administration et de sécurisation. Le plan de financement correspondant s’établit et est approuvé comme suit ; le Maire ou son représentant est autorisé à solliciter une subvention auprès de l’État dans ce cadre : Dépenses



Recettes



Groupes scolaires



Coût TTC



Varenne



28 500 €



Clos de l’Arche



19 000 €



Clos d’Ambert



19 000 €



Noyers



19 000 €



Total TTC



85 500 €



prévisionnel État – Appel à projets équipements 36 000 € numériques



Commune



49 500 €



Total TTC



85 500 €



Approuvé à l'unanimité. 17-



Approbation des modifications du règlement des séjours de vacances et de la tarification en cas de non-retour et de non-remplacement du matériel prêté.



(Délibération n° 17/173) Rapporteur : Mme Sylvie HURET La Commune organise des séjours de vacances à destination des jeunes Noiséens, âgés de 4 à 17 ans afin de leur proposer des activités sportives, ludiques, linguistiques ou culturelles pendant les congés scolaires. Les modalités d’inscription à ces séjours et les règles d’organisation et de fonctionnement qui en découlent sont décrites dans un règlement. Le règlement est modifié sur les points suivants :



- procédure dématérialisée de réservation ; - conditions de remboursement à la suite d’un désistement ; - assurances des familles ; - formulaire de prêt de vêtements. Le montant du matériel prêté aux familles, précisé dans le formulaire précité, est fixé comme suit en cas de non-retour ou de non-remplacement, étant précisé que cette tarification sera également applicable aux familles dont les enfants participent aux classes d’environnement hiver : -



combinaison : 35 euros ;



-



gants : 15 euros ;



-



masque : 15 euros ;



-



bonnet : 5 euros.



Une charte de bonne conduite, appelée « charte du jeune en séjour de vacances » est approuvée, afin de responsabiliser les jeunes Noiséens selon leurs tranches d’âge (12/14 ans et 15/17 ans) et ceux participants aux séjours en Angleterre.



Approuvé à la majorité. 9



18-



Dénomination du futur groupe scolaire situé dans le périmètre de la zone d’aménagement concerté (ZAC) du Clos d’Ambert. (Délibération n° 17/174)



Rapporteur : Mme Martine BOUCHER À l’occasion de la cérémonie de pose de la première pierre du groupe scolaire de la zone d’aménagement concerté (ZAC) du Clos d’Ambert, le 17 décembre 2016, le Conseil municipal des enfants (CME), qui réunit 42 écoliers noiséens de CM1 et de CM2, élus par leurs pairs, avait été chargé de choisir le nom du futur établissement. Après un travail de recherche approfondi, en collaboration avec plusieurs services communaux, notamment le service Archives, patrimoine et documentation, des propositions ont été faites en lien avec l’histoire du quartier, les noms des rues avoisinantes et la volonté de la Commune de rendre hommage à une personnalité féminine ayant marqué le monde du droit français. À la suite d’un vote organisé au sein de l’école du Clos d’Ambert sur la base de 3 propositions retenues, les élèves se sont prononcé en faveur du nom de Madame Simone VEIL, magistrate et femme politique française, née en 1927. Le futur groupe scolaire de la ZAC du Clos d’Ambert sera ainsi dénommée du nom de Simone VEIL, en hommage à cette rescapée de la Shoah et femme d’État, décédée en juin 2017, qui a marqué l’Histoire de la France et de l’Europe et est devenue, au fil des années, un symbole de l’émancipation féminine.



Approuvé à l'unanimité. 19-



Dénomination du futur groupe scolaire situé dans le périmètre de la zone d’aménagement concerté (ZAC) de Maille Horizon Nord. (Délibération n° 17/175)



Rapporteur : Mme Martine BOUCHER La zone d’aménagement concerté (ZAC) de Maille Horizon Nord, située entre le quartier des BasHeurts et le quartier du Mont d’Est, à l’extrémité Est de la Commune, intègrera un nouveau groupe scolaire. Celui-ci sera localisé dans le secteur du coteau et son entrée principale sera positionnée sur l’avenue Montaigne, prolongée au cœur du nouveau quartier. Cet établissement sera composé de 21 classes dont 8 classes maternelles et 13 classes élémentaires. Il sera également complété par un accueil de loisirs, un pôle de restauration et une salle de sport polyvalente. Les espaces publics de la ZAC ont déjà été baptisés suivant la thématique intitulée « découvrir et inventer le monde », tels que esplanade Ferdinand-Magellan ; promenade Vasco-de-Gama ; promenade Marco-Polo ; allée Jacques-Cartier ; allée Charles-de-Foucauld ; parc Louis-Antoine-deBougainville ; allée Jean-Baptiste-Charcot ; allée Christophe-Colomb ; et allée Anita-Conti. Pour conserver cette thématique, le futur groupe scolaire de la ZAC de Maille Horizon Nord sera dénommé du nom d’un explorateur. Mme BOUCHER propose, au nom de la majorité municipale, le nom d’un navigateur anglais du XVIIIème, Samuel WALLIS (1728-1795), qui fut le premier navigateur à découvrir, en juin 1767, Tahiti et les îles alentours, dont l’île de Ueva, à laquelle son équipage donna son nom. M. Michel MIERSMAN, au nom du groupe « Rassemblés avec Michel PAJON + que jamais », et M. MILLERIOUX, pour la liste « Noisy solidaire à gauche vraiment ! », proposent le nom de JeanFrançois de LA PÉROUSE (1741-1788), officier de marine et explorateur français. Par 37 voix contre 10, futur groupe scolaire de la ZAC de Maille Horizon Nord sera dénommé « Samuel-Wallis ».
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Sports 20-



Attribution de subventions à diverses associations sportives locales dans le cadre d’animations festives ou d’épreuves compétitives au titre de l’exercice 2017. (Délibération n° 17/176)



Rapporteur : M. Walid BEN M'HENNI La Commune encourage les sections sportives locales dont l’action s’inscrit dans le cadre des objectifs municipaux qui ont été définis dans ce domaine. Elle participe ainsi à leur développement en leur apportant un soutien financier car les associations sportives favorisent le développement du sport pour tous et participent à l’animation de la Commune. Elles la représentent à divers échelons dans les compétitions et leur diversité témoigne de son dynamisme. Des subventions sont octroyées aux 12 associations ci-dessous, pour les actions festives qu’elles organisent ou les compétitions auxquelles elles participent : Association



Montant



L’association Arts martiaux Noisy-le-Grand



2 500 €



Noisy-le-Grand Gymnastique



12 500 €



Noisy-le-Grand Handball



18 000 €



Biker club de Noisy-le-Grand



2 000 €



Club sportif Noisy-le-Grand Basket Ball



12 000 €



Groupe athlétique de Noisy-le-Grand (G.A.N.G.)



3 200 €



C.S.N. Roller Skating



3 000 € 800 €



Aviron sport et loisirs de la Marne



1 500 €



Club sportif de Noisy-le-Grand Tennis de table Club noiséen de randonnée pédestre



100 €



Twirling bâton de Noisy-le-Grand



500 €



Noisy-le-Grand Triathlon



500 €



Association sportive Noiseraie Champy



500 €



Approuvé à l'unanimité. 21-



Modification de la tarification de location des équipements sportifs municipaux. (Délibération n° 17/177)



Rapporteur : M. Walid BEN M'HENNI La grille tarifaire relative à la location des équipements sportifs, qui classe lesdits équipements en quatre catégories, de A à D, ne permet pas l’accueil à titre gracieux des institutions publiques développant des activités socioéducatives auprès de leur public. La Commune ayant été sollicitée récemment pour l’organisation, pendant les vacances de la Toussaint, d’activités d’escalade dans le gymnase de la Butte-Verte par la Préfecture de Police, elle a choisi de répondre favorablement à ce type d’action par une mise à disposition gracieuse de l’équipement sportif. Or il convient de modifier la grille tarifaire précitée pour prévoir cette gratuité d’accès pour les institutions publiques développant des activités socioéducatives. La tarification relative à la location des équipements sportifs municipaux est modifiée dans le sens de cette gratuité. La délibération du 4 juin 2015 susmentionnée est modifiée en ce sens.



Approuvé à l'unanimité.
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Vie associative et vie des quartiers 22-



Approbation d’un protocole d’accord transactionnel avec l’Office du tourisme et d’animation de Noisy-le-Grand. (Délibération n° 17/178)



Rapporteur : Mme Pascale COTTE-MORRETON Voulant reprendre la gestion directe de la politique touristique en 2017, la Commune a versé, en 2 temps, à l’Office du tourisme et d’animation de Noisy-le-Grand une subvention limitée à 35 000 € pour cet exercice et calculée au plus juste pour lui permettre de solder son activité. L’association l’a cessée et a prononcé sa dissolution à compter du 30 avril 2017. Ayant sollicité l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire, l’office a saisi en juin la collectivité d’une demande indemnitaire gracieuse, puis a déposé en octobre une requête contentieuse auprès du tribunal administratif de Montreuil en vue de bénéficier de la trésorerie suffisante pour couvrir ses dettes, au titre de cette procédure collective. Certaines charges n’avaient pas été anticipées par l’association faisant apparaître un passif réel de 39 941 € au jour de l’ouverture de la liquidation judiciaire et porté aujourd’hui à 42 012,61 €. La Commune et l’office du tourisme et d’animation de Noisy-le-Grand concluront un protocole d’accord transactionnel afin de sécuriser leurs engagements respectifs et de prévenir toute situation contentieuse, et, pour l’association, désormais insolvable, d’assumer l’ensemble des conséquences financières de sa liquidation. La Commune versera à l’association la somme de 42 012,61 € au vu des justificatifs déjà communiqués. S’il survenait de nouvelles majorations, elle verserait une subvention complémentaire après réception des justificatifs sans excéder la somme de 43 500 € au total.



Approuvé à l'unanimité. 23-



Attribution de subventions à diverses associations locales au titre de l’année 2017. (Délibération n° 17/179)



Rapporteur : Mme Jacqueline ZATLOUKAL La Commune accompagne activement, par l’attribution de subventions, les associations locales en les aidant dans la réalisation de leurs projets et en soutenant leurs actions ou leurs initiatives sur les plans financier, logistique et technique, dans le respect des dispositions de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire. Dans ce cadre, des subventions sont octroyées aux 6 associations ci-dessous au titre de l’année 2017, pour un montant global de 10 600 €. Objets de l’association



Associations



Montants



Cultures du monde



Panier caraïbes



Faire connaître les différents aspects de la culture antillaise par ses danses, ses costumes traditionnels, son art culinaire. Entretenir les liens entre les originaires d'Outre-Mer, favoriser une communication interculturelle et les échanges de savoir.



500 €



Solidarité Grandir’A



Activité à caractère humanitaire consistant à secourir les personnes qui se trouvent en situation de détresse et de misère, en leur venant en aide pour les besoins fondamentaux, en favorisant leur insertion et leur promotion sociale.



1 000 €



Syndicats Syndicat du Syndicat du Personnel Personnel CFDT



1 951 €



Syndicat du Personnel CGT



3 335 €



Syndicat du Personnel



12



Objets de l’association



Associations Syndicat du Personnel FO



Montants 3 514 €



Syndicat du Personnel Vie locale



Association Organiser et soutenir l’apprentissage de la langue arabe dans la culturelle commune de Noisy-le-Grand et développer des activités sociales et Franco-Arabe de culturelles et de loisirs. Noisy-le-Grand



300 €



Approuvé à l'unanimité. Logement 24-



Approbation d’une convention de partenariat avec l’association COALLIA relative à la mise à disposition de logements en faveur de la Commune au sein de résidences sociales situées à Noisy-le-Grand. (Délibération n° 17/180)



Rapporteur : M. Roger ROBINSON Créée en 1962, l’association COALLIA est gestionnaire de deux résidences sociales de 150 et 75 logements sur le territoire de la Commune, situées respectivement 26, allée du Promontoire et 2, allée des Hautes-Herbes. Les logements situés dans ces deux résidences sont de catégorie T1 ou T1 bis permettant d’accueillir, pour une durée maximum de 2 ans, uniquement des personnes seules, faisant l’objet d’un suivi social individualisé. Pour faire face à un nombre important de demandes de logement social, le Commune souhaite développer les partenariats avec les bailleurs sociaux et gestionnaires de logements en résidences sociales afin d’accroître les possibilités de relogement sur la Commune. Ne disposant pas de contingent de réservation dans ces résidences et ainsi y proposer de candidatures, elle a sollicité l’association COALLIA pour qu’elle accepte de mettre à sa disposition, dans le cadre d’un partenariat renoué avec elle, tout logement issu de son contingent qui serait libéré. La Commune s’engage à collaborer avec l’association pour aider au relogement des ménages de la résidence dans le parc social ou dans une structure plus adaptée. Une convention sera conclue avec l’association COALLIA portant sur les modalités de ce partenariat avec la Commune en vue de la mise à disposition de logements issus du contingent de l’association dans les résidences des Hautes-Herbes et du Promontoire.



Approuvé à la majorité. 25-



Octroi de la garantie communale pour l’emprunt souscrit par la société ANTIN RÉSIDENCES auprès de la Caisse des dépôts et consignations, en vue de la réalisation, dans le cadre de l’opération dite « Osmose », d’une résidence de 73 logements locatifs sociaux sise à l’angle de l’avenue Michel-Goutier et de la rue Charles-Pranard et approbation de la convention y afférente. (Délibération n° 17/181)



Rapporteur : M. Pascal LAGUILLY La garantie la Commune est accordée, à hauteur de 100 %, pour le remboursement de l’emprunt contracté par la société ANTIN RÉSIDENCES, d’un montant total de 7 351 392 €, et souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, en vue de la réalisation d’une résidence de 73 logements locatifs sociaux dans le cadre de l’opération dite « Osmose », selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions des 4 contrats de prêts correspondants.
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Le programme « Osmose », mené par ladite société ANTIN RÉSIDENCES, est une opération de démolition-reconstruction d’un bâtiment de 8 logements, 3 commerces et de boxes de parking en vue de la réalisation de 2 résidences indépendantes : l’une de 59 logements en accession sociale (bâtiments A et B) et l’autre de 73 logements en locatif social (bâtiments C, D et E) avec 4 commerces, sises avenue Michel-Goutier et rue Charles-Pranard. Ce programme répond aux attentes de la Commune en proposant à la fois la construction de la première résidence en accession sociale à la propriété ainsi qu’une résidence de logements locatifs sociaux et l’amélioration des commerces de proximité. S’agissant de la résidence de 73 logements locatifs sociaux (bâtiments C, D et E), le coût de sa construction s’élève à 10 730 750 €, financée par un emprunt d’un montant total de 7 351 392 € et par des fonds propres à hauteur de 626 644 € (6 % du coût de l’opération). Les 4 prêts accordés par la Caisse des dépôts et consignations sont composés de 12 lignes de prêts, tels que décrits de la manière suivante : Tranche 1 – bâtiment C



Tranche 2 – bâtiments D et E



N° contrat de prêt



N° contrat de prêt



Ligne prêt



du



Montant



Durée



PLAI bâti



90 000 €



40 ans



CDC



PLAI foncier



26 563 €



60 ans



n° 64729



PLUS bâti



2 233 838 €



40 ans



PLUS foncier



516 378 €



60 ans



PLS bâti



43 061 €



40 ans



PLS foncier



26 111 €



60 ans



CDC n° 47778



Ligne prêt



du



Montant



Durée



PLAI bâti



608 813 €



40 ans



CDC



PLAI foncier



195 043 €



60 ans



n° 64718



PLUS bâti



2 300 000 €



40 ans



PLUS foncier



665 600 €



60 ans



PLS bâti



447 314 €



40 ans



PLS foncier



198 671 €



60 ans



CDC n° 47780



En contrepartie de cette garantie, la Commune bénéficiera, pour la période correspondant à l’amortissement de ces prêts, à savoir 60 ans, de 20 % des droits de réservation de logements, soit 15 logements (5 T2, 5 T3 et 5 T4), conformément aux dispositions de la convention de garantie d’emprunt à conclure avec la société ANTIN RÉSIDENCES.



Approuvé à l'unanimité. Ressources humaines 26-



Modification du tableau des effectifs du personnel permanent et création d’un poste à temps complet d'animateur territorial. (Délibération n° 17/182)



Rapporteur : M. Éric ALLEMON La Commune gère 30 accueils de loisirs qui reçoivent les enfants noiséens scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires. Afin de motiver les agents du service et de nommer des directeurs opérationnels rapidement, elle favorise la promotion interne en nommant des agents avec un grade d’animateur à la direction des accueils de loisirs de plus de 80 enfants. Le tableau des effectifs du personnel permanent est modifié et un poste d’animateur territorial créé.



Approuvé à l'unanimité.
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Décisions du Maire 27-



Information du Conseil municipal sur les décisions prises par le Maire en application de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. (Délibération n° 17/183)



Rapporteur : Mme Brigitte MARSIGNY Il est pris acte des décisions prises par le Maire en application de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, tel que retracé dans le tableau ci-annexé.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée ce jeudi 19 octobre 2017 à 23h55. Le Maire,



Brigitte MARSIGNY
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU JEUDI 19 OCTOBRE 2017 Tableau des décisions du Maire prises en application de l’article L. 2122.22 du Code général des collectivités territoriales



N°



Date



Thème



Intitulé



291



01/09/2017



Administration générale



Passation d’un marché à procédure adaptée relatif à la réalisation de missions de conseil et d’assistance juridique dans le cadre de la procédure contentieuse relative à une décision de non-renouvellement d’un contrat d’avenir.



300



28/08/2017



Administration générale



Attribution d’une concession trentenaire au cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 6 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T5, au sein du groupe scolaire Clos des Aulnes, sis voie de la Courtine à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 9 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Clos de l'Arche, sis 10, route de Villiers à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 8 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond-Point à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 10 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T2, au sein du groupe scolaire Robert Desnos, sis 70, rue du Docteur Jean Vaquier à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 8 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond-Point à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 1 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Joliot-Curie, sis 22, avenue du Maréchal Joffre à Noisy-le-Grand.



301



302



303



304



305



306



30/08/2017



25/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017
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N°



307



308



309



310



311



312



313



314



315



316



Date



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



Thème



Intitulé



Logement



Passation d’un avenant n° 2 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire La Varenne, sis 16, rue de Verdun à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 7 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Les Charmilles, sis 1, rue Jules-Verne à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 3 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond-Point à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 2 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Les Richardets, sis 54, avenue Gabriel-Péri à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 1 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond-Point à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 4 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Robert Desnos, sis 70, rue du Docteur Jean-Vaquier à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 9 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Les Charmilles, sis 1, rue Jules-Verne à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 7 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T2, au sein du groupe scolaire Joliot Curie, sis 22, avenue du Maréchal-Joffre à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 3 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond-Point à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 9 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T3, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond-Point à Noisy-le-Grand.
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N°



317



318



319



Date



30/08/2017



30/08/2017



30/08/2017



Thème



Intitulé



Logement



Passation d’un avenant n° 4 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Alexandre Dumas, sis 12, place Louis Aragon à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 8 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Van Gogh, sis 32, rue Jules Ferry à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’un avenant n° 4 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire Les Coteaux, sis 3, rue du Rond Point à Noisy-le-Grand.



320



30/08/2017



Logement



Passation d’un avenant n° 4 à la convention portant autorisation d’occupation précaire d’un appartement de type T4, au sein du groupe scolaire La Varenne, sis 16, rue de Verdun à Noisy-le-Grand.



321



28/08/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



322



29/08/2017



Administration générale



Renouvellement d’une concession décennale cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



323



29/08/2017



Administration générale



Attribution d’une concession trentenaire au cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



324



30/08/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession cinquantenaire au cimetière Nouveau de Noisy-leGrand.



au



325



29/08/2017



Vie associative et vie des quartiers



Modification de la décision n° 17/262 en date du 11 juillet 2017 portant tarification des activités proposées au sein des maisons pour tous pour l’année 2017-2018, s'agissant de la tarification applicable à la location du studio de répétition musicale de la maison pour tous du Jardin des Sources.



326



01/09/2017



Administration générale



Attribution d’une concession décennale au columbarium du cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



327



01/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession cinquantenaire au cimetière Nouveau de Noisy-leGrand.



328



01/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.
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N°



329



330



331



Date



30/08/2017



31/08/2017



31/08/2017



Thème



Intitulé



Administration générale



Passation du marché n° 2017-065, selon une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables, avec la société INCOTEC, relatif à l’évolution, au paramétrage, à la mise en œuvre et à la maintenance de modules complémentaires du logiciel de gestion des temps INCOVAR.



Affaires techniques



Passation des marchés n° 2017-042-01 et n° 2017-042-02, selon une procédure adaptée, avec la société MODULO BETON, relatifs à la réalisation de travaux de création d’un quai de transfert au centre de tri communal.



Logement



Passation d’une convention portant autorisation précaire d’un pavillon meublé de type T3, sis 214, rue PierreBrossolette à Noisy-le-Grand et cadastré section AD n° 635.



332



12/09/2017



Passation d’un avenant n° 1 à la convention conclue avec la société KALKAN GROUP relative à Développement l’autorisation d’occupation temporaire d’un bien économique et communal situé 25-27, allée du Closeau à Noisy-leemploi Grand, constituant le lot n° 26-27 de la parcelle cadastrée section CM n° 13 pour 2 412 m².



333



06/09/2017



Administration générale



Attribution d’une concession trentenaire au colombarium du cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



334



07/09/2017



Administration générale



Attribution d’une concession décennale au cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



Sports



Modification de la décision n° 17/261 du 11 juillet 2017 portant fixation des tarifs d’accès à la salle de musculation et de remise en forme du gymnase du Champy à Noisy-le-Grand.



335



11/09/2017



336



11/09/2017



Administration générale



Passation d’un marché à procédure adaptée relatif à la réalisation de missions de conseil et d’assistance juridique dans le cadre d’une procédure d’expulsion d’un terrain sis route de Neuilly à Noisy-le-Grand, sur une parcelle cadastrée section BC n° 393.



337



08/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d'une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



338



11/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d'une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.
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N°



Date



Thème



Intitulé



339



02/10/2017



Administration générale



Passation du marché n° 2017-045, selon une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables, avec la société DV LOG, relatif à l’assistance technique et à la mise à jour du logiciel DV LOG INTERPAYE.



340



06/09/2017



Administration générale



Attribution d’une concession trentenaire au cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



13/09/2017



Administration générale



Souscription d’un contrat d’assurance « DommagesOuvrages » auprès du cabinet SARRE ET MOSELLE concernant la requalification de l’ancienne maison pour tous Eugène-Pottier, sise 111, piazza Mont d’Est à Noisy-le-Grand.



13/09/2017



Administration générale



Souscription d’un contrat d’assurance dit « Tous risques chantiers » auprès du cabinet SMABTP concernant la requalification de l’ancienne maison pour tous EugènePottier, sise 111, piazza Mont d’Est à Noisy-le-Grand.



Vie associative et vie des quartiers



Abrogation de la décision n° 17/117 du 5 avril 2017 portant passation d’un contrat avec l’association Global Ethnik relatif à l’animation musicale et artistique d’une soirée intitulée « De l’Afrique à l’Asie » programmée le vendredi 28 avril 2017 à la maison pour tous du Champy à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’une convention relative à l’occupation temporaire d’un logement de type T4 situé au sein du groupe scolaire Jules-Verne, sis 2, allée Jacques-Brel à Noisy-le-Grand.



341



342



343



344



14/09/2017



14/09/2017



345



27/09/2017



Vie associative et vie des quartiers



Modification de la décision n° 17/118 du 5 avril 2017 portant passation d’un contrat avec l’Association linguistique culturelle chinoise relatif à la confection de repas d’une soirée intitulée « De l’Afrique à l’Asie » programmée le 28 avril 2017 à la maison pour tous du Champy à Noisy-le-Grand.



346



18/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



347



20/09/2017



Administration générale



Renouvellement d’une concession trentenaire cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



au



348



20/09/2017



Administration générale



Renouvellement d’une concession cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



au



20



décennale



N°



Thème



Intitulé



Affaires techniques



Passation d’un avenant n° 1 au marché n° 2016-032-06 relatif aux travaux de rénovation de la halle du marché du centre-ville, conclu avec la société DERICHEBOURG ENERGIE, s’agissant du lot n° 6 portant sur les travaux d’électricité CFO / CFA.



Affaires techniques



Passation d’un avenant n° 1 au marché n° 2016-032-03 relatif aux travaux de rénovation de la halle du marché du centre-ville, conclu avec HERKRUG ETANCHEITE SAS, s’agissant du lot n° 3 portant sur les travaux de couverture et d’étanchéité.



Affaires techniques



Passation d’un avenant n° 1 au marché n° 2016-058-02 relatif aux travaux concernant la fourniture et la pose de préaux de type modulaire, conclu avec la société CELVEIL SARL, s’agissant du lot n° 2 portant sur les travaux de groupe scolaire Joliot-Curie.



20/09/2017



Administration générale



Passation d’un marché à procédure adaptée relatif à la réalisation de missions de conseil et d’assistance juridique dans le cadre d’une procédure contentieuse opposant la Commune à la société SNIDARO et portant sur le marché n° 2010-013 relatif à la construction du centre aquatique.



20/09/2017



Passation d’une convention avec la société NISSE CARTONNAGE portant autorisation d’occupation Développement précaire de l’atelier dépendant d’un local communal économique et situé 30, allée du Closeau/ 35 boulevard du Champyemploi Richardets à Noisy-le-Grand, et cadastré section CM n° 36.



354



20/09/2017



Culture



Passation d’une convention avec l’Association des artistes de Noisy-le-Grand relative à la mise à disposition, à son profit, à titre temporaire de trois salles situées au sein de la Villa Cathala, dans le cadre de l’organisation de l’exposition du Salon d’Automne.



355



02/10/2017



Affaires financières



Passation du contrat de prêt n° 9998626 auprès de la Caisse d’épargne pour un montant de 4 000 000 d’euros.



Administration générale



Demande de subventions auprès de la métropole du Grand Paris au titre du fonds d’investissement métropolitain pour la réalisation d’un schéma directeur énergie, l’acquisition de véhicules propres et la rénovation thermique d’équipements communaux.



349



350



351



352



353



356



Date



27/09/2017



27/09/2017



27/09/2017



22/09/2017
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357



22/09/2017



Administration générale



Passation d’un marché à procédure adaptée relatif à la réalisation de missions de conseil et d’assistance juridique dans le cadre d’une procédure contentieuse à l’encontre de la Commune concernant l’exploitation d’un café restaurant sis 5, route de Neuilly à Noisy-leGrand.



358



22/09/2017



Administration générale



Passation d’un contrat avec Monsieur Lionel PRACHT, photographe, relatif à la cession de ses droits sur des photographies du Fort de Villiers à Noisy-le-Grand.



Logement



Passation d’une convention relative à l’occupation temporaire d’un logement de type T3 situé au sein du groupe scolaire Les Noyers, sis 46, rue du DocteurSureau à Noisy-le-Grand.



Vie associative et vie des quartiers



Passation d’un contrat avec l’association Paragraphe et Compagnie relatif à la cession des droits d’exploitation d’un spectacle intitulé « Fée ou sorcière », programmé le 31 octobre 2017 à la maison pour tous des Coteaux à Noisy-le-Grand.



359



361



22/09/2017



02/10/2017



362



27/09/2017



Logement



Passation d’une convention relative à l’occupation temporaire d’un logement de type T4 situé au sein du groupe scolaire Gavroche, sis 1, allée de la Butte-Verte à Noisy-le-Grand.



363



01/09/2017



Affaires financières



Modification de la délibération n°14 en date du 18 janvier 1996 portant institution d’une régie d’avances auprès du Centre Culturel Michel Simon.



364



28/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



365



28/09/2017



Administration générale



Attribution d'une concession trentenaire au cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



366



25/09/2017



Administration générale



Renouvellement et conversion d’une concession cinquantenaire au cimetière Nouveau de Noisy-leGrand.



367



25/09/2017



Administration générale



Attribution d’une concession quinzenaire au cimetière Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand.



369



02/10/2017



Logement



Passation d’une convention relative à l’occupation temporaire d’un pavillon de type T4 sis 42, rue de Malnoue à Noisy-le-Grand.
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N°



Date



370



02/10/2017



Développement Renouvellement de l’adhésion de la Commune à économique et l’association Initiative 93 au titre de l’année 2017. emploi



371



29/09/2017



Urbanisme



Passation d’une convention portant autorisation d’occupation temporaire d’un terrain communal situé 8, rue de l’Université à Noisy-le-Grand, et cadastré section BV n° 307.



372



03/10/2017



Administration générale



373



29/09/2017



Thème



Urbanisme



Intitulé



Renouvellement d’une concession cimetière Nouveau de Noisy-le-Grand.



décennale



au



Passation d’une convention portant autorisation d’occupation temporaire d’un terrain communal situé 60-64, avenue Médéric à Noisy-le-Grand et cadastré section AP n° 20.
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